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Proposition selon l'art. 47 du Règlement du Conseil général (RCG) de M. Stiobban Godel pour 
une majorité du cercle de Le Glèbe, concernant le versement des jetons de présence d’une 
séance du Conseil général en bons d’achat auprès de l’économie giblousienne  
(1er décembre 2020) 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 

 

Lors de la séance du Conseil général du 1er décembre 2020, M. Stiobban Godel a demandé le 

versement des jetons de présence d’une séance du Conseil général en bons d’achat auprès de 

l’économie giblousienne. 

 

Vous trouverez en annexe le texte de la proposition. 

 

Bien que cette proposition soit louable, elle n’est pas recevable dans la mesure où elle est contraire 

au droit et à la jurisprudence fédérale. En effet, une majorité de conseillers ne peut pas imposer, 

même à un seul conseiller, qu'une de ses indemnités lui soit versée en numéraire. 

 

Le Bureau du Conseil général préavise cette proposition de non recevable. 

 

Nous vous présentons, Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, nos cordiales salutations. 

 

 

Farvagny, le 11 mars 2021 

 

 

 Le Bureau du Conseil général 



Texte de la proposition : 
 
M. Stiobban Godel pour une majorité du cercle de Le Glèbe 
 
« Je n’ai pas besoin de vous expliquer la situation tant sanitaire qu’économique actuelle.  
Notre économie locale est touchée de plein fouet par les mesures prises par les instances 
cantonales et fédérales.  
Dès lors, nous vous proposons de suivre l’exemple de la commune valaisanne de Monthey.  
En juillet dernier, le Conseil général de la ville de Monthey a décidé de remplacer ses jetons de 
présence pour une séance par des bons d’achat auprès des commerces locaux.  
Notre idée est donc de faire de même à Gibloux. Nous toucherions l’intégralité du forfait pour la 
séance, seul la manière dont il serait versé changerait.  
Ceci nous permettrait d’injecter environ CHF 4'000.- dans l’économie locale.  
Cette mesure est principalement symbolique, mais envoyer un signal envers les commerçants, au 
sens large, de notre commune nous parait important. 
Notre législatif n’ayant rien contre les symboles, nous avons pu le voir lors des divers de notre 
séance d’octobre, cette fois faisons le concrètement.  
Je vous invite donc à soutenir notre proposition, versement des jetons de présence d’une séance 
du conseil général en bons d’achat auprès de l’économie giblousienne. » 
 


